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Kemperle  Activités  Subaquatiques 

Association Loi 1901 
Ecole de Plongée du Pays de QUIMPERLÉ 

Inscrit à la F.F.E.S.S.M. sous le n° 03.29.0181 
Agrément Ministère des Sports n° 29 S 1019 

4, Avenue Pasteur, 29300 QUIMPERLÉ 

 

Etaient présents : 

Fabrice ALLAIN, Hervé BOURHIS, Annie CAUFRIEZ, Stéphane HELAINE, Véronique LOLLICHON, Christian 

MAHO, Pascal PELLEN, Stéphane TRIHINE 

Absents excusés : 

Vincent BALOCHE, Laurent BRIENS, Pascal MARTIN BOURHIS, Guillaume RUELLO 

Projet nouveau bateau 

La commission bateau qui s’est réunie le 26 juin 2019 a arrêté ses discussions sur un bateau de 9 mètres 

créé par la société Bord à Bord, avec un mono moteur de 300 chevaux, pour un budget de 100 000 €. 

Une estimation a été faite auprès de la banque pour un prêt d’un montant de 30 000 € remboursable 

sur 7 ans à un taux de 0,95 %, soit 4 431 € par an (soit 1 020,36 € d’intérêt sur la totalité du prêt). Le 

paiement du bateau se ferait par 1/3. 

Avec une estimation de la vente du Gwennili à 15 000 €, il resterait après l’achat du nouveau bateau, 

une trésorerie de plus de 20 000 €. 

La commission bateau devra présenter à l’AG du KAS uniquement le résultat de leur étude. 

Pascal PELLEN précise qu’avant  d’acheter un nouveau bateau, il faudrait d’abord restructurer 

l’encadrement des plongeurs. Il s’interroge aussi sur l’évolution des tarifs des adhésions au club et du 

prix des plongées dans les années à venir. 

Hervé BOURHIS lui indique qu’actuellement le montant des plongées couvre les frais d’essence. Aucune 

augmentation n’est donc à l’ordre du jour. Il précise qu’en moyenne, 15 à 20 plongeurs viennent 

régulièrement sur le Gwennili. En 2018, 36 personnes ont fait 10 plongées et plus.  

Le club fait 14 000 € de bénéfices par an en moyenne. Une simulation a été faite avec une recette base 

à 7 000 €, et le financement est toujours possible. Le budget est équilibré avec un minimum de 40 

adhérents par an et un accès piscine gratuit. 

Le Comité Directeur entérine les travaux de la commission bateau. 

Réunion Comité Directeur du 26 juin 2019 

Compte-rendu 
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Point finances 

Saison 2019 : + 13 853 € 

Bateau : dépenses 1 000 € environ (gasoil), recette 4 000 € (forfaits plongées) 

Le club dispose d’environ 74 400 € à ce jour. 

La formation N2 de Titouan est arrêtée car il a un problème de santé. Il a demandé le remboursement 

de sa formation (250 €) : le Comité Directeur valide la demande de remboursement de la formation de 

Titouan. 

Réparation du Gwennili 

- Presse étoupe RAS, 

- La barre à des fuites d’huile, 

- Le bois pour la réparation du bateau n’a plus qu’à être peint avant sa  mise en place, Christian 

MAHO s’en occupe. 

Compresseur 

Le compresseur a été réparé et il fonctionne. Par contre, rien n’est fait concernant le contrat 

d’entretien. Il reste 2 000 € qui n’ont pas été utilisés sur la somme  versée par les assurances. Cette 

somme disponible pourrait être utilisée pour la réépreuve des tampons. Le plus cher dans cette 

dépense, c’est le transport des tampons. Stéphane HELAINE précise qu’ARIMAIR se déplace. Le Comité 

Directeur propose de demandé à Christian THOMAS s’il souhaite faire l’inspection visuelle, en cas de 

refus, un devis sera demandé à ARIMAIR. 

Décision d’acheter des opercules pour les bouteilles de plongées. 

Adhésions et formations 

Actuellement le club compte 146 adhérents. 

4 PN2 ont suivi avec assiduité la formation, leur niveau a donc été validé (3 abandons pour raison 

médicale ou professionnelle). 

PN3 : il reste 1 PN3 en formation (Vincent Ba suspend sa formation également pour raison médicale). 

Actions prévues cet été 

Plongées été : planning complet, diffusé sur le blog. Hervé BOURHIS remercie tous ceux qui se sont 

inscrits comme pilote et/ou DP. 

Le planning des animations a été envoyé aux encadrants, en attente des retours. 

Il a été proposé d’indiquer le lieu de la plongée lorsque les inscriptions sont ouvertes sur le site du KAS. 

Une formation pilote est proposée, il faudrait envoyer une information par mail à tous les adhérents 

du club qui ont un permis bateau. 



CR réunion du 26/06/2019 3/3 

Guillaume a proposé comme activité estivale une sortie chasse avec pique-nique à la plage. 

La soirée grillades n’a pas été retenue par le Comité Directeur. 

Le 29 juin 2019, Vincent organise une séance de baptêmes au profit de la SNSM 

(participants encadrants : Richard PERENNES, Mickaël BONTHONNOU). 

L’idée de faire des T-shirt pour le club pour un prix d’achat de 650 € est validée par le Comité Directeur 

(commande d’un lot de 100 T-shirts hommes et femmes – prix de vente 10 €). 

Organisation d’un loto au profit du club plutôt en hiver. 

Apnée 

Ronan LE BRAS, réalisera des séances pratiques dans le cadre de la formation initiateur-entraîneur 

apnée, pour Gwenael LE NOACH et Thomas DUMONT. 

Prévisions rentrée 

- Téléthon prévue sur la séance piscine du samedi 7 décembre 2019 

- Date AG : 21 septembre 2019 

- Forum Moëlan sur Mer : il a lieu à la même date que celui de Clohars-Carnoët et Quimperlé, le 

7 septembre 2019. Intéressant pour le KAS d’y participer, beaucoup d’adhérents viennent de 

Moëlan. 

- Tarifs saison 2019-2020 : pas d’augmentation 

Questions diverses 

- Formation compresseur : elle a été demandée par le comité directeur, auprès de Christian 

THOMAS pour savoir s’il souhaitait la faire. 

 

Prochaine réunion du Comité Directeur le lundi 2 septembre 2019. 

 

La Présidente 

                                                                                                                   

 


